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DECLARATION UNDER ARTICLE 31 DÉCLARATION EN VERTU DE L'ARTICLE 31 
Montenegro Monténégro 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
20 September 2011 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 20 septembre 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 20 September 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 20 septembre 
2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[ MONTENEGRIN TEXT – TEXTE MONTÉNÉGRIN ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément à l’article 31 de la Convention internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées, adoptée à New York le 20 décembre 2006, le 
Gouvernement du Monténégro déclare qu’il reconnaît la compétence du Comité des disparitions 
forcées pour recevoir et examiner des communications présentées par des personnes ou pour le 
compte de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d’être victimes d’une violation, par 
le Monténégro, des dispositions de la Convention. 

 242 



Volume 2786, A-48088 

 

DECLARATION UNDER ARTICLE 32 DÉCLARATION EN VERTU DE L'ARTICLE 32 
Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 
20 September 2011 

Notification effectuée auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations 
Unies : 20 septembre 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 20 September 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 20 septembre 
2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[ MONTENEGRIN TEXT – TEXTE MONTÉNÉGRIN ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément à l’article 32 de la Convention internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées, adoptée à New York le 20 décembre 2006, le Gouver-
nement du Monténégro déclare que le Monténégro reconnaît la compétence du Comité pour rece-
voir et examiner des communications par lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie 
ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de la Convention. 
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RATIFICATION (WITH DECLARATIONS UNDER AR-
TICLES 31 AND 32) 

RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS EN VERTU 
DES ARTICLES 31 ET 32) 

Montenegro Monténégro 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
20 September 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 20 septembre 2011 

Date of effect: 20 October 2011 Date de prise d'effet : 20 octobre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 20 September 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 20 septembre 
2011 
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